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Nous avons procédé à l'extension de notre pôle de développement social de 
Négrepelisse,  et  nos personnels  ont  repris  possession  des  lieux à la fin  du mois de 
janvier dernier.

Cet  ensemble  immobilier  s'inscrit  dans  un  périmètre  où  sont  implantés 
l'établissement pour handicapés et personnes âgées dépendants, EHPAD, ainsi que la 
médiathèque. Ces constructions s'articulent autour d'une place. Un parvis avec accès 
handicapés et une circulation piétonne complètent ces espaces communs.

Le pôle est bordé, sur les côtés extérieurs par l'avenue du colombié et la rue 
de  la  piscine,  sur  les  côtés  intérieurs  par  le  parking  visiteurs,  la  place  et  un  jardin 
public.

La commune de Négrepelisse est maître d'ouvrage des équipements publics et 
communs et nous avons, par ailleurs, le projet de clôturer, sur l'extérieur, notre pôle.

Ceci  doit  s'inscrire dans la continuité  architecturale et  paysagère du projet 
communal. Des contacts établis avec Monsieur le maire de Négrepelisse, il apparaît que 
nos besoins peuvent être satisfaits dans ce cadre.

Afin de ménager unité du chantier et unicité de responsabilité, nous pourrions 
consentir  une  délégation  de  maîtrise  d'ouvrage  à  la  commune,  donnant  suite  à  sa 
sollicitation du 9 décembre 2008.
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Le  coût  global  des  travaux  dédiés  aux  espaces  extérieurs  est  estimé  à 
400 201,90 € HT ; notre concours financier pour clôture et aménagements paysagers 
associés,  à 100 000 € HT que nous verserions  après achèvement  du chantier  et  sur 
présentation d'un titre de recettes émis par la commune de Négrepelisse.

C'est  l'objet  de  la  convention  que  je  soumets,  aujourd'hui,  à  votre 
approbation.

A l'examen  des  éléments  rapportés,  je  vous  demanderais  de  bien  vouloir 
m'autoriser  à  signer  la  convention  de  délégation  de  maîtrise  d'ouvrage  et  de  co-
financement des travaux d'aménagement des espaces communs du pôle médico-social 
de  la  médiathèque  et  de  la  maison  de  retraite  sur  le  territoire  de  la  commune  de 
Négrepelisse.

Je vous précise que la participation du Département, 100 000 € sera prélevée 
sur  les  crédits  inscrits  à  cet  effet  sur  l'article  231313  sous-fonction  48  du  budget 
départemental.

DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  général  du  20  mars  2008  portant  délégation 
d'attributions à la Commission permanente,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

− Approuve la convention de délégation de maîtrise d'ouvrage et de co-financement 
des  travaux  d'aménagement  des  espaces  communs  du  pôle  médico-social,  de  la 
médiathèque  et  de  la  maison  de  retraite  sur  le  territoire  de  la  commune  de 
Négrepelisse ;

− Autorise Monsieur le Président à signer cette convention au nom et pour le compte 
du département.

− Précise que la participation du département, 100 000 € sera prélevée sur les crédits 
inscrits à cet effet sur l'article 231313, sous-fonction 48 du budget départemental ;

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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